
dans les basses cours 

Renforcement des mesures de biosécurité
pour lutter contre

l’influenza aviaire

Le nombre de foyers d'influenza aviaire hautement
pathogène a augmenté ces dernières semaines en
Europe.

Si vous détenez des volailles de basse-cour ou
des oiseaux captifs destinés uniquement à une
utilisation non commerciale vous devez :

3 confiner vos volailles ou mettre en place des filets
de protection sur votre basse-cour ;

3  exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

Ces animaux sont sensibles au virus de l'influenza
aviaire.

L’application des mesures suivantes, en tout temps,
est rappelée :

—  protéger votre stock d'aliments des oiseaux sau-
vages, ainsi que l'accès à l'approvisionnement
en aliments et en eau de boisson de vos volailles;

—  éviter tout contact direct entre les volailles de votre
basse cour et des oiseaux sauvages ou d'autres vo-
lailles d'un élevage professionnel ;

—  ne pas vous rendre dans un autre élevage de volailles
sans précaution particulière ;

—  protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’hu-
midité et de toute contamination sans contact possible
avec des cadavres. Si les fientes et fumiers sont
compostés à proximité de la basse cour, ils ne 
doivent pas être transportés en dehors de l’exploi-
tation avant une période de stockage de 2 mois. Au-
delà de cette période, l’épandage est possible ;

—  réaliser un nettoyage régulier des bâtiments 
et du matériel utilisé pour votre basse cour et ne 
jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, de
ruisseau, de pluie collectée… pour le nettoyage de
votre élevage.

Si une mortalité anormale 
est constatée : conserver les cadavres
dans un réfrigérateur en les isolant et
en les protégeant et contactez votre
vétérinaire ou la direction départementale
en charge de la protection 
des populations.

Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 



Si une mortalité anormale est constatée : conserver les cadavres en les isolant et en les protégeant 
et contactez votre vétérinaire ou la direction départementale en charge de la protection des populations.

RECOMMANDATIONS POUR L'ÉLEVEUR

 Portez des bottes, une blouse dédiée et éventuellement des gants pour soigner vos oiseaux.
 Lorsque vous quittez votre basse cour, laissez vos équipements (bottes, blouse, gants...) 
dédiés à l’entrée de cette dernière.

Dans tous les cas, lavez régulièrement vos bottes, blouses et gants à l’eau chaude et au détergent
ou désinfectez-les. Aucune souillure ne doit persister.
Lavez aussi régulièrement le matériel d’élevage (fourches, mangeoires….).

 Lavez soigneusement vos mains à l’eau chaude et au savon après avoir été en contact avec des oiseaux.
Ne pas vous rendre dans d'autres élevages sans précautions particulières.

dans les basses cours à appliquer

À destination des détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs 
destinés uniquement à une utilisation personnelle, non commerciale

Les mesures de biosécurité

3 Exercer une surveillance quotidienne de vos oiseaux.

3 Aucune volaille (palmipèdes et gallinacés) de la basse cour ne doit entrer en contact
direct ou avoir accès à des volailles d'un élevage professionnel.

3 Limiter l’accès de la basse cour (l’endroit où vous détenez vos oiseaux)
aux personnes indispensables à son entretien.

3 Protéger votre stock d'aliments des oiseaux sauvages ainsi que l'accès
à l'approvisionnement en aliments et en eau de boisson de vos volailles.

3 Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination, 
sans contact possible avec des cadavres.

3 Ne jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée…
pour le nettoyage de votre élevage.

3 Si les fientes et fumiers sont compostés à proximité de la basse cour, ils ne doivent pas
être transportés en dehors de l’exploitation avant une période de stockage de 2 mois. 

Au-delà de cette période, l’épandage est possible.

3 Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour la basse cour.



Direction Départementale
de la Protection des Populations

JE NE LAISSE PAS DIVAGUER MES VOLAILLES

Protéger vos oiseaux et volailles pour empêcher la diffusion du virus est une attitude citoyenne.

Tél. : 03.28.07.22.00

INFLUENZA AVIAIRE  ou   GRIPPE AVIAIRE

QU’EST-CE QUE C’EST ?  L’influenza aviaire est une maladie virale qui peut toucher presque toutes les
 espèces d’oiseaux sauvages ou domestiques.  Le virus qui sévit actuellement ne touche pas l’homme.
Il n’infecte que les volailles.  Il n’y a aucun risque à consommer les produits de la volaille.

Les canards et les oies (palmipèdes) 
sont le plus souvent porteurs sans symptômes.  
Ils peuvent être infectés sans qu’on le remarque

Toutes les volailles : les pintades, poules, dindes, cailles…
 montrent des symptômes très rapidement suite à l’infection ! 
La mortalité peut être très élevée.

J’ÉVITE LES ÉCHANGES 
ET LES VISITES DANS

 LES ÉLEVAGES VOISINS

JE RÉDUIS LES PARCOURS
 DE MES ANIMAUX ET 

JE LES MAINTIENS ENFERMÉS

J’APPELLE LE VÉTÉRINAIRE 
SI JE CONSTATE 

UNE MORTALITÉ ANORMALE 

            POUR LES CANARDS 
                 ET LES OIES 

-Dans un bâtiment fermé 
- Dans des volières
 hermétiquement 
Grillagées (côtés et dessus)

   
POUR LES AUTRES VOLAILLES

-Dans des bâtiment fermés 
- Dans des volières hermétiquement 
   grillagées (côtés et dessus)
- Dans des enclos de taille réduite, 
  hermétiquement grillagés (côtés) avec 
    un filet par dessus

Je mets l’eau et la nourriture 
de mes volailles à l’abri 

 de la faune sauvage

                                       LA FAUNE SAUVAGE     en particulier les oiseaux migrateurs 

Elle est fortement soupçonnée actuellement de diffuser la maladie. 
D’où la nécessité de confiner ou de protéger vos oiseaux d’agrément et de basse-cour en évitant 
tout contact avec les oiseaux sauvages pour empêcher la transmission du virus. 
Retirez les cadavres d’oiseaux sauvages morts et prévenez l’OFB* ou la FDC*.

*OFB= l’Office Français de la Biodiversité                                             FDC=    Fédéraࢡon Départementale des Chasseurs

Ces mesures de prévention ont pour but de protéger vos animaux ainsi que les élevages de volailles 
domestiques d’une potentielle contamination dont les conséquences pourraient être désastreuses 
aux plans sanitaire et économique.
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